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  VOUS AVEZ DIT TRANSITION ?  

 

 Promesse de campagne du candidat HOLLANDE, le débat 

national sur la transition énergétique est lancé de-

puis...novembre 2012. Qui en a entendu parler ? En fait, le 

gouvernement, les lobbies tenant les cordons des énergies 

( pétrole, nucléaire..) font leur possible pour freiner la pro-

motion d’un débat qui devrait répondre à la question fonda-

mentale : quel modèle énergétique voulons nous pour l’ave-

nir ? . Pour eux, le débat est déjà tranché : la priorité sera 

donné au nucléaire et aux gaspillages, surtout pas aux écono-

mies , le principal gisement,  à la centralisation  et surtout 

pas à l’autonomie des collectivités et des citoyens. 

  Changement climatique, épuisement des ressources et 

augmentation du coût des énergies fossiles, coût croissant 

des installations nucléaires, de leur démentèlement, du kw/h, 

développement de la précarité énergétique, Fukushima ...le 

modèle énergétique proposé est périmé, dangereux, inadapté 

aux besoins sociaux et économiques. La France est large-

ment dépendante des ressources importées, épuisables, pol-

luantes et émettrices de gaz à effet de serre. La guerre au 

Mali en est la démonstration :  c’est une opération pour ga-

rantir l’accès à l’uranium du Niger pour AREVA, l’accès à 

des minerais africains… 

  C’est pourquoi le gouvernement a pipé le débat en mettant 

des nucléocrates au comité de pilotage.  Le Conseil Régional 

de Bourgogne compte réduire la déclinaison régionale du 

débat à une unique réunion de 500 personnes triées. Monte-

bourg et Batho sont venus à Vallourec faire un énième ca-

deau à la filière nucléaire, alors que la filière des renouvela-

bles a perdu 15000 emplois ces dernières années ;  alors que 

la rénovation des logements,  les économies d’énergie sta-

gnent lamentablement, qui pourraient créer des centaines de 

milliers d’emplois non délocalisables et  profitables au pou-

voir d’achat des citoyens précaires qui en ont le plus besoin.  

  Montebourg annonce que le fonds de 153 Meuros permet-

tra de créer 110 000 emplois. Chiffre sans fondement, falla-

cieux.  Il renforce le choix du nucléaire, et gèle l’essor des 

économies, des renouvelables, supprimant des centaines de 

milliers d’emplois gisant dans une transition  énergétique qui 

concerne aussi les transports et la mobilité, l’agriculture, le 

logement, la recherche...La France, du fait de ce choix auto-

ritaire,  va accroitre son retard dans les reconversions indus-

trielles nécessaires et, en reculant la reconversion des travail-

leurs du nucléaire,  faire le lit d’un nouveau désastre social. 

 

  T.GROSJEAN 

   

     FEVRIER  2013 

LETTRE N°72 

 edito-

             AGENDA  PAGE 2  Ag  CAPEN  LE 24 FEVRIER A CHALON 

« Ne doutez jamais qu’un petit groupe de gens réfléchis et 

engagés puissent changer le monde. En fait, c’est toujours 

comme cela que çà s’est passé. »  Margaret MEAD -  an-

thropologue ( 1901/1978)  
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LETTRE CAPEN N°72—  AGENDA—  Chaine humaine 9 mars -  ERSCIA suite... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                           
  

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour se tenir informés et mobilisés  

www.acipa.free.fr  - www.zad.nadir.org  

DANS CE NUMERO 

 
*************************************************************** 

 Sommaire : 

AGENDA et actions soutenues–  On a reçu, on vous reco-

mande( p.2)  ( p. 3,) Echos locaux et d’hiver (4 ) -  Eolien en 

Bresse  - Amiante ( p5) Fonctionnement de la CAPEN (  p6) -  

 

*************************************************                                             

AGENDa 

Réunion COMITE NDDL  mercredi 13  

         février à 19 h - Arrosoir à CHALON S/S  
CONFERENCE YVES LENOIR - vendredi  

8 FEVRIER - 19 H 30 -  Maison des syndicats -  

salle des Congrès - CHALON  S/S 

Conférence-débat Commerce équitable—

samedi 9 février 14h  SAGY - salle ancienne 

mairie - vente de produit –VNEBR 

Conseil d’Administration CAPEN - Jeudi 14 

f2vrier  - 18H30 - GENOUILLY 
Café Eco Bresse VENDREDI 18 JANVIER - 

19h-  au café de l’Hotel de Ville - LOUHANS - 

Thème :    
Réunion SOS TER BRESSE - samedi 23 février 

15h 30 - salle de la gare  Louhans 

DIMANCHE  24 FEVRIER  -  AG CAPEN à CHA-

LON S/S 

1ER PROCES THEMEROIL  lundi 29 avril 2013 

 

*****************************************    
ACTIONS SOUTENUES PAR LA CAPEN              
 

                    PROCHAINEMENT 

Conférence de presse « Points noirs de l’en-

vironnement en S&L ( mars 2013) 

CHAINE HUMAINE POUR L’ARRET DU 

NUCLEAIRE CIVIL ET MILITAIRE - 

PARIS  SAMEDI 9 MARS 2013  

              Infos : www.chainehumaine.org  

     Contact : chalon.transition@orange.fr  

JOURNEE BIODIVERSITE ATTAC - Di-

manche 17 mars -  à partir de 9H  FLACE 

BAL de soutien le vendredi 29 mars au 

CLOS BOURGUIGNON à CHALON S/S 

CONGRES et AG de FNE - 4, 5 et 6 avril 

2013 à CLERMONT FERRAND ( polydô-

me)  Thème :  mobilité et transports 

SALON EGLANTINE - 2 juin 2013 - ST 

MARTIN DU TARTRE 

CHAINE HUMAINE à NDDL le 11 mai et 

grande FETE les 3 &4  AOUT 

L’ALTER TOUR de passage à CHALON S/

S le 4 août..et le 5 à l’ECOLIEU de TOR-

PES 

 Contact : reseau.capen71@orange .fr – Site en construction / 
www.capen71.org  / Tél  :  09 71 38 89 64 

 

  

 

-ERSCIA (58) Gd Projet inutile   

    LA LUTTE  S’INTENSIFIE  
Le Tribunal administratif de DIJON a donné  raison aux opposants  une 3 

e fois : les travaux ne peuvent toujours pas commencer à SARDY les 

Epiry, dans la Nièvre.  

 Mais pour empêcher définitivement  le massacre inutile d’une forêt et se 

sa biodiversité,  pour que la forêt morvandelle ne devienne pas une usine 

à bois, pour éviter une erreur industrielle…la lutte  doit se poursuivre 

avec les associations locales :  ADRET, DECAVIPEC, Loire Vivante NAC, 

Autun Morvan Ecologie….et la CAPEN,  avec son réseau régional, forte-

ment investi et solidaire. Cette mobilisation des associations est soute-

nue politiquement par Europe Ecologie– les Verts Bourgogne. Elle vient 

de recevoir le soutien des comités départementaux contre Notre Dame 

des Landes qui l’ont mis en priorité des « projets inutiles » à combattre 

en Bourgogne.  Les députés et conseillers régionaux de la Région se 

verront remettre un dossier d’information après demande de RV. 
Contacts : 
www.adretmorvan.org - contact@adretmorvan.org  -   

www.autunmorvanecologie.org - CAPEN  : thierry.grosjean5@wanadoo.fr  

 

                    SIGNEZ LA PETITION  ! 

Disponible  à  la  CAPEN, ainsi qu’un dossier de présenta-

tion et un  dossier juridique  

 

  VIGILANCE  :  UNE  OCCUPATION  DU SITE POURRAIT  

                  DEVENIR  NECESSAIRE ! 
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 CAMPAGNE  D’AGIR POUR L’ENVIRON-

NEMENT -  www.agirpourlenvironnement.org  

Echo ...qui répond ? Contact : crechessanson-

des@gmail.com .  
  Une antenne relais à CRECHES S/Saône ? L’enquête publi-

que aurait eu lieu fin octobre pour un permis de construire 

une antenne de 25m à proximité d’écoles maternelles et pri-

maires, d’une garderie et cantine scolaire… 

———————————————————————— 

        LOI  / UNE TERRE POUR LES EHS* 
Le 31 janvier prochain,  une proposition de loi  devrait être 

présentée être présentée, concernant les risques relatifs aux 

ondes électromagnétiques. Plusieurs propositions furent pré-

sentées dans le passé,  faisant long feu faute de mobilisation.  

Mais ce débat possible sur la loi risque d’être étouffé par 

celui du « mariage pour tous » ! 

Les victimes de ces ondes nous demandent d’interpeller nos 

députés pour attirer leur attention sur ce sujet de santé publi-

que et de soutenir la proposition de loi relative à l’applica-

tion du principe de précaution de la Charte de l’environne-

ment.             

 Pour en savoir plus  : www.artac.org  

EHS : les EHS sont des personnes devenues 

électro-hyper– sensibles  

 

———————————————————— 

     AFFICHAGE PUBLICITAIRE 
FNE a lancé une campagne pour lutter contre les abus de 

l’affichage publicitaire.  Les industriels de cette publicité 

extérieure exercent un lobbying intensif contre toute politi-

que restrictive .  

Sur le terrain, la législation reste souvent inappliquée : plus 

d’un tiers des panneaux publicitaires ne sont pas conformes 

aux dispositions légales et/ou réglementaires. Les dispositifs 

en infraction ne sont enlevés qu’après une intervention admi-

nistrative et judiciaire.  L’Etat a incité les communes à adop-

ter un règlement local de publicité, sans que ces dernières, 

quand elles le font ( rarement) aient les moyens de l’appli-

quer. La CAPEN participera avec FNE à cette campagne qui 

vise à faire enlever les dispositifs illicites. 

 

———————————————————————— 

 

On a reçu ... 

Le rapport de mise en oeuvre du PEDMA 

par le CG71 
Comportant notamment : 

la mise en place du compostage collectif à Demigny par 

le Gd Chalon 

La construction de l’usine de tri-méthanisation du SMET 

Nord-Est 71 

-        L’agrandissement de l’usine de tri-compostage de la com-

munauté Creusot-Montceau et du SMEVOM Charolais-Brionnais-

Autunois 

         Ces documents sont  téléchargeables sur le site du dépar-

tement :  www.cg71.fr  

 

——————————————————————— 

2013 : LA CAPEN AU CONGRES DE FNE  
A CLERMONT-FERRAND les 3, 4, 5 AVRIL  
Le Congrès est une des occasions la plus médiatique pour FNE et 

pour la CAPEN de mettre les projecteurs sur des thèmes et luttes 
que nous portons. Le congrès de Montreuil, l’année dernière avait 
permis de présenter « l’Appel des 3000 » avant les présidentielles.  
 

Le congrès 2013 sera consacré aux « MOBILITES DE 

DEMAIN ». La CAPEN a été particulièrement concernée 

par la thématique transports, infrastructures et mobilité en 

2012 : 

En ayant contribué  à mettre provisoirement en sus-

pend la branche Sud de la LGV Rhin Rhône 

En participant activement à la  remobilisation  du 

Collectif Saône & Doubs vivants et de FNE contre le 

canal Saône Moselle—Saône Rhin ( plaquette dispo-

nible) depuis 2 ans 

En ayant participé au plan interrégional - un peu iso-

lée -  à informer sur le projet de LGV Paris Orléans 

Clermont Lyon  

En ayant soutenu  l’association SOS TER BRESSE 

dans sa défense du service public SNCF, de la Ligne 

de la Bresse et des gares bressanes 

En participant  ( CESER…) à l’élaboration de docu-

ments d’information sur le Schéma National des In-

frastructures de transport ( SNIT ) pour qu’il fasse 

aujourd’hui l’objet d’une réévaluation au rabais. 

Ces luttes sur le moyen terme ont toutes fait l’objet de pro-

positions alternatives,  en lien avec d’autres associations 

d’usagers, des syndicats, dont la Voie Ferrée Centre Europe 

A tlantique  ( VFCEA) , qui vient d’être intégrée au Réseau 

des Transports Européens . 

Aujourd’hui,  la CAPEN fait de ces « grands projets 

inutiles » le fondement de sa mobilisation contre l’aéro-

port de Notre Dame des Landes*. 

 
*  un diaporama «  petits et grands projets inutiles en Bourgogne » est 

disponible  

   Consultez BOURGOGNE NATURE,  

abonnez vous à sa revue scientifique sur 

la nature :  www.bourgogne-nature.fr 
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DECHETS NUCLEAIRES  :  
LE CASTOR  PEUT DERAILLER… 

Le CASTOR est le nom que les nucléocrates pleins d’humour ont 

donné aux wagons transportant les déchets nucléaires dangereux 
par rail. Ces transports, venant notamment d’Italie pour aller géné-
ralement à La Hague ( Cotentin).  
  Malgré l’alerte donnée par le Réseau Sortir du Nucléaire, le der-
nier convoi passant par la Bresse ( St Amour, Louhans..), le dernier 
convoi nous est passé sous le nez, les changements de date, d’ho-
raires, de trajets ayant empêché notre mobilisation. 
  La mise sous les projecteurs de ces convois gêne beaucoup 
AREVA et consorts, la gestion de ces déchets pour des siècles 
restant une question sans réponse. En cette époque très sécuritai-
re, les maires des localités traversées ne sont pas informés.  

Or la fédération syndicale SUD RAIL a révélé qu’un déraillement 

d’un convoi de 5 castors, allant de Pierrelatte vers la Hollande, 
avait eu lieu le 21 janvier. Le wagon a stationné plusieurs heures 
en gare de ST Rambert, à proximité des agents SNCF, des usa-
gers et des riverains. Il y avait bien des gendarmes, les mêmes qui 
nous empêchent de freiner ces convois. Sud Rail alerte aussi sur le 
mauvais état du réseau ferroviaire et du manque de personnel qui 
rendent ces accidents encore plus probables. 
Bressans : à la prochaine mobilisation en gare de Louhans, en voie 
d’abandon.  
Info : www.sortirdunculeaire.org  
 
                  RALLYE A BOURGVILLAIN  

La CAPEN a été saisie par une association* de problèmes 

récurrents posés par un rallye  prévu dans le mâconnais le 14 
juin prochain.  A l’issue des compétitions précédentes, un 
début de dialogue avait pu s’établir, basé sur le respect de 
règles de civilité et de sécurité, avec la participation de la pré-
fecture. Pour cette édition, les riverains sont mis devant le fait 
accompli. Pas la moindre concertation.  Ils demandent une 
sécurité renforcée, le droit de circuler, le respect de l’environ-
nement ( le rallye se fait en partie dans une zone Natura 2000 ). 
La CAPEN apporte son soutien à l’association, laquelle a déci-
dé de rejoindre ses rangs.  

 
Respect Riverains Rallye—En Venne 71520 BOURGVIL-
LAIN - Contact : respect.riverains.rallye@gmail.com  

____________________________________________ 
 
SUPERMARCHE  A  ST GENGOUX,  cité médiévale  

  Il paraît que la communauté de communes joue la carte du patri-

moine et du tourisme. Drôle de façon de faire ! La Mairie de ST 
GENGOUX veut installe un supermarché, un parking et une station 
service à l’endroit le moins indiqué de la commune : 

sur un pré, un espace humide écologiquement fragile tra-
versé par un ruisseau et au dessus d’une nappe. 

Dans un espace classé pour sa valeur paysagère et histori-
que 

  Les opposants s’organisent, argumentent et proposent des solu-
tions. La CAPEN, saisie, apporte son soutien et a confié le dossier 
à l’association Action Solidarité Rurale. On va donc certaine-
ment en entendre parler bientôt. 

 
               
                  DURA LEX   SED LEX  
 
 
 
************************************************************* 
 
              CARREFOUR DROUX CORTELIN 

    L’association  pour la défense du Champ du Four, à  ST 

MARCEL, vont distribuer en ce début de février 2013, plusieurs 
milliers de tracts sur leur localité.  Pour alerter sur les consé-
quences locales d’un dossier mal ficelé, contrevenant à toutes 
les réglementations existantes, et présenté comme d’intérêt 
public car sensé « sécuriser et fluidifier le trafic ».  En fait, ce 
projet  dont les travaux sont en cours  tente de « réparer » des 
erreurs accumulées dans l’urbanisme et les déplacements 
depuis des décennies...Il faudra recoommencer dans quelques 
années. Car les causes ne changent pas : invasion des poids 
lourds, transports dangereux, déficience dans l’offre des 
transports collectifs…( et on nous parle de « sécurité !  ) 
L’association voudrait simplement faire comprendre que la  
« zone humide » où ils habitent pourrait rester préservée avec 
ses jardins familiaux tout en s’intégrant dans un projet écolo-
gique d’intérêt public.  Est-ce l’agrandissement probable de la 
darse Sud qui bloque toute alternative ? La CAPEN, qui sou-
tient cette association, entend à tout le moins faire en sorte 
que l’environnement et le social ne fassent une fois de plus 
les frais d’aménagements et que les lois soient respectées. La 
CAPEN vient d’envoyer à la sous-préfecture ,  à la Région, aux 
organismes et maires concernés une lettre motivant son oppo-
sition. 
  Une réunion publique sera organisée à la mi-mars, avec la CA-
PEN.  
 

  LETTRE CAPEN N°72 - ECHOS LOCAUX & D’HIVER 

 
Cave viticole de Bissey s/Cruchaud :  
l’arrêté préfectoral du 2 août 2002 n’est toujours pas 
respecté. Les eaux de vendanges vont directement 
vers le ruisseau de Couramble et le suivi des rejets 
n’est plus effectué depuis plusieurs années. La 
CAPEN intervient en justice avec FNE 
Affichages illicites à Digoin, Gueugnon , 
Paray le Monial  :  la CAPEN  et FNE envi-
sagent des actions judiciaires civiles  
Le Conseil National de la Protection de la 
Nature vient, pour la 3e fois, de donner un 
avis défavorable à Nièvre aménagement 
(  ERSCIA )  sur le dossier «  destruction 
d’espèces protégées ( art L 411– 1 & 2 du 
Code de l’environnement ) tout en notant 
que les « nouvelles » propositions concer-
nant la zone humide, la compensation de 
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dessin « Agir pour l’environnement » 

 FRONDE CONTRE UN 

CHAMP D’EOLIENNES EN 

BRESSE  : C’ EST DU VENT ! 
                                                                           
    La CAPEN est évidemment attentive aux débats légiti-

mes soulevés par les problèmes engendrés par la mise en 

place de cette filière : gigantisme inutile et localisation 

parfois aberrante, atteintes possibles à la biodiversité et 

aux paysages, délocalisation de la fabrication, chasse aux 

revenus par des communes…Mais aussi l’appropriation 

inquiétante de cette énergie par des grands groupes indus-

triels pour « verdir » leur image tout en faisant d’abord du 

profit. Ces dérives doivent et peuvent être combattues, 

sans qu’il faille remettre en cause la nécessité de 

 l’utilisation croissante de cette énergie, des énergies re-

nouvelables en général mais surtout en ayant prioritaire-

ment recours aux économies d’énergie, en changeant nos 

mauvaises habitudes de (sur) consommation. 

       Il est intéressant de savoir pourquoi.  

    Les pouvoirs politiques et économiques actuels crai-

gnent l’émancipation énergétique des citoyens, des collec-

tivités libres de leurs décisions et de leur consommation. 

Parce que nous vivons dans un système où il faudrait tou-

jours produire plus pour consommer plus, de préférence 

de manière centralisée et contrôlée.    

    Imaginez moins de dépendance à EDF, des factures 

réduites. Un système décentralisé, autonomisé  

    Ensuite parce cette source d’énergie, comme les renou-

velables en général, fait l’objet de spéculations financières 

tout en servant de paravent ( sic) à des industries polluan-

tes. L’énergie éolienne ne doit pas devenir la proie d’un 

développement spéculatif de propriétaires fonciers, de 

communes pour percevoir des taxes, ou des producteurs 

eux-mêmes pour être cotés en Bourse ( SIEMENS, ALS-

TOM …). 

    Nous sommes donc favorables au développement  

   de l’énergie éolienne : 

Parce que l’utilisation de tout notre potentiel 

d’énergies renouvelables est une urgence pour 

SORTIR DU NUCLEAIRE, menace incompa-

rablement plus dangereuse pour notre avenir, 

notre santé, la démocratie ! Nous a-t-on demandé 

notre avis pour couvrir notre pays de centrales 

nucléaires, de pylônes (100 000 km ), de déchets 

qui vont nous empoisonner des milliers d’an-

nées? De compteurs pour surveiller notre 

consomma- tion ?  De nouvelles infrastructures 

inutiles saccageant l’environnement ?  

Parce que l’énergie éolienne, même 

« intermittente »,  non-stockable,  a 4 atouts : elle 

est naturelle, inépuisable et propre ; elle n’a ni 

rejets, ni déchets dangereux ; elle a une totale 

réversibilité ; elle est prévisible (météo) ;  elle est 

adaptable à une consommation maîtrisée ( le 

mini-éolien et l’autoproduction ). 

Parce que nous voulons pouvoir décider de notre 

avenir, à commencer localement. Pouvoir passer 

de l’état de consommateurs passifs à celui de 

consom’acteurs, de citoyens gestionnaires de leur 

énergie ( coopératives…), autonomes.. . 

Parce que l’essor des énergies renouvelables 

dans les logements  - dont le mini-éolien rural- , 

associées aux économies d’énergie ( isolation, 

constructions basse consommation,..)  , sont la 

garantie de centaines de milliers d’emplois lo-

caux  ( artisans,  PMI/PME) tant notre retard est 

gigantesque ( manque de logements sociaux). 

L’urgence n’est pas à lutter contre l’éolien mais à 

combattre la précarité énergétique, où le chauffa-

ge électrique a une lourde responsabilité.  Nous 

préférons pour y parvenir des entreprises locales, 

des moyens de productions autonomes d’éner-

gies renouvelables, à taille humaine.   

 

La CAPEN s’est mêlée au débat organisé par les 

maires de la communauté de communes à L’ABER-

GEMENT STE COLOMBE. Nous ayons distribué 

200 tracts à l’entrée. Le journal l’Indépendant s’est 

fendu  d’une prise de position reprenant tous les pon-

cifs les plus éculés des opposants professionnels à 

l’éolien, manipulés par les  nucléocrates, dont aucun 

des « arguments » ne résiste à une analyse sérieuse.  

Que ne faut-il pas faire pour garder les derniers lec-

teurs !.  

      Alors que ce projet non rentable a peu de chance de 

        voir le jour,  faute de vent. La CAPEN déposera un  

       dossier d’information dans les mairies concernées. 

 

      T.GROSJEAN  Président 
 

 

           PROCES PENAL DE L’AMIANTE       

           16 ANS D’ATTENTE : CA SUFFIT !  

  Les premières plaintes ont été déposées par les victimes 

de l’amiante au milieu des années 90. Beaucoup de ces victi-

mes sont mortes.  

   Cela fait 16 ans que les survivants attendent un procès, 
comme celui de Turin. 16 ans qu’ils bataillent pour que des 

juges puissent instruire le dossier. 16 ans que les gouverne-

ments successifs trainent des pieds, que le Parquet met tous 

les obstacles possibles à l’avancée de l’instruction. 
  Avec le temps qui passe, qui use, les principaux responsa-

bles disparaissent sans avoir été inquiétés.  

  L’ANDEVA  demande à la ministre de la Justice que des ins-
tructions soient données aux Parquets de poursuivre ces 

responsables dans ce dossier amiante et d’une manière gé-

nérale, dans toutes les catastrophes sanitaires.  

  L’amiante fera encore 100 000 morts dans les années à 

venir !.  IL Y A URGENCE A RENDRE JUSTICE. 
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LETTRE DE LA CAPEN N°72 -  ORIENTATIONS  -  ORGANISATION INTERNE 

                                                                                                                                  
LES ORIENTATIONS  MAJEURES DE LA 

CAPEN 2013 ,  SOUMISES AU DEBAT A 

L’ASSEMBLEE GENERALE DU 24 FE-

VRIER 2013 de CHALON S/S  

 

Mise en place et fonctionnement du site 

Soutien à la lutte  NDDL et information 

sur les « grands et petits projets inutiles 

en Bourgogne »  Priorités : abandon 

d’ERSCIA ;  POCL ; Saône Moselle - 

Saône Rhin 

Luttes anti nucléaires ( Bugey, train de 

déchets , réseau SDN) ; débat sur la tran-

sition énergétique 

Structuration du réseau régional associa-

tif FNE 

Suivi des luttes régionales et locales :  

ERSCIA ;  risques industriels ( amiante, 

Grace, LCB, Themeroil, …) ;  bruit & 

circuit SAGY ( assises nationales) ;  

Environnement  & santé :  antennes re-

lais ; pesticides ; OGM…. 

Défense des services publics ruraux :  

SOS TER BRESSE…. 

Renouvellement et élargissement…. 

 

La CAPEN compte sur votre adhésion ( indivi-

duelle ou collective) pour asseoir sa légitimité 

et améliorer ses capacités d’actions sur le ter-

rain.    La CAPEN a aussi besoin de votre par-

ticipation à ces actions et celles qu’elle sou-

tient :  manifs, conférences,  salons et fêtes 

( ATTAC, EGLANTINE, Chardenoux..).. 
       

ORGANISATION de la CAPEN 2013 

 Pour répondre  à de nouveaux défis, la CAPEN tente d’améliorer son 

fonctionnement. Ce pari repose sur votre participation individuelle, en 

fonction de vos capacités. Nous aurons notamment quelques rendez-vous 

annuels  ( dont  l’’Assemblée Générale annuelle, les Assises annuelles 

départementales, la Conf de presse sur les points noirs... ) qui nécessite-

ront votre participation. Notre légitimité en dépend. Merci de procéder de 

vous-mêmes  à la mise à jour de vos coordonnées  et au paiement de votre 

cotisation.  

Cela nous aidera à améliorer notre fonctionnement interne. 

CONSEILS D’ADMINISTRATION   2013 

Jeudi 14  février 

Jeudi 14 mars 

Jeudi 11 avril 

Vendredi  10 mai  (et non jeudi , férié  ! ) 

Jeudi 13 juin 

Repas de fin d’année... 

  Ouvert s à tous les adhérents  et aux associations qui en 

font la demande .  Ecrire à : evelynejaninet@orange.fr  

Ou tél : 09 71 38 89 64  

******************************************* 

  La CAPEN soutient les associations 

locales, les adhérent-e-s isolé-e-s, pour 

constituer un réseau efficace au plan dé-

partemental. Vous avez besoin de nous ? 

Nous avons besoin de vous !. 

  La CAPEN œuvre pour la mise en place 

d’alternatives pour une transition écologi-

que  
  La CAPEN vous informe, vous consulte, 

vous donne la parole au travers de sa lettre 

mensuelle, des assises annuelles de l’envi-

ronnement 

  La CAPEN veut donner un nouveau sens à 

la démocratie  locale et régionale par un 

véritable dialogue environnemental ; impul-

ser une nouvelle donne économique, sociale 

et solidaire ; stopper le gaspillage du patri-

moine naturel, sortir de la précarité énergé-

tique et du nucléaire, fonder un nouveau 

modèle agricole  …                             
► Pour nous joindre :  

reseau.capen71@orange.fr – Site en construction : 

www.capen71.org  

 
Des luttes et des valeurs qui nous 
rassemblent, des  réponses à apporter 
ensemble...ON Y VA  !   
    

 


